
 

 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

Séance ordinaire du 9 avril 2024 
à la Mairie de Montfort-le-Gesnois 

 
Délibération n° 2024-04-16 

 

 

Présents : Jules AUBERT, Yvette BULOUP, Philippe CHARPENTIER, Annick CHARTRAIN, Amandine 
CLEMENCE, Philippe COUDRAY, Christiane COULON, Stéphane FOUQUET, Léa GUYON, Milène 
LEPROUST, Emmanuelle LEROUX, Mélanie MACE, Laurent MAILLARD, Christian MAUCOURT, Emilie 
PERDEREAU, Marianne ROHART, Anthony TRIFAUT 

Vote par procuration : Annie DARAULT donne pouvoir à Christiane COULON, Didier DREUX donne 
pouvoir à Stéphane FOUQUET, Marie-Line FOUCHER donne pouvoir à Anthony TRIFAUT, Mickaël 
PLAIS donne pouvoir à Amandine CLEMENCE 
 
Absents excusés : Jonathan REYT et Gaëtan RENAULT 
 
Absents non représentés : Néant 

 

Autorisation de programme / Crédit de paiement travaux d’effacement des 
réseaux et le réaménagement de la voirie 

 
Dans le cadre du projet global de réaménagement de la route de la Vallée, d’importants 
travaux sont à réaliser en matière d’assainissement et de voirie. Afin de pouvoir réaliser ces 
derniers et ainsi permettre une amélioration de la sécurité sur cet axe, le projet d’effacement 
des réseaux aériens d’électricité et de téléphone sur la route de la vallée et le chemin des 
vignes a été acté par délibération du 12 septembre 2023. 
 
Cette opération regroupera les travaux d’effacement des réseaux, et le réaménagement de 
la voirie. 
 
Compte tenu de ces programmes de travaux à venir sur 2024 et 2025, il est proposé de 
mettre en œuvre une autorisation de programme pour l’opération Route de la Vallée (n°212-
01), selon les modalités suivantes : 
 

 

Date de convocation : 5 avril 2024 

 

Président de séance : Anthony TRIFAUT 

 

Secrétaire de séance : Yvette BULOUP 

 

Affichée le : 11/04/2024 

 

 

  

 

Le quorum étant atteint : 

Conseillers en exercice : 23 

Présents : 17                     Représentés : 4 

Absents :  2                       Non-participations : 0 

 

Résultat du vote, au scrutin ordinaire  

et après débats contradictoires : 

Votes pour :  21                Abstentions : 0 

Votes contre : 0                Non-participations : 0 



 

Route de la 
Vallée 

Autorisation de 
Programme 

(AP) 

Crédits de 
paiement 

2024 

Crédits de 
paiement 

2025 

1 000 000 € 337 000€ 663 000 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l’unanimité l’autorisation de 

programme - crédit de paiement pour l’opération travaux d’effacement des réseaux et  

réaménagement de la voirie. 

 

Pour extrait conforme, 
Le Maire,  Le Secrétaire de Séance 
Anthony TRIFAUT Yvette BULOUP 

 
 

 


